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TARIFICATION DES SERVICES AUX USAGERS 

Applicable du 01/01/2025 au 31/12/2025 

Prix établis en euros 
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Du 09 décembre 2024 
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STATIONNEMENT 

 
Tarifs annuels (année calendaire) à raison d'un badge par entité juridique pour les commerçants et de 6 
badges maximum par entité juridique pour les artisans, professions médicales et professions libérales 

 POINT INFO 

commerçants (stationnement zone verte du lundi au samedi sans garantie de place) 300,00   

artisans (toutes zones du lundi au vendredi sans garantie de place) Badges 1 à 3 300,00   

artisans (toutes zones du lundi au vendredi sans garantie de place) Badges 4 à 6 400,00  

professions médicales (toutes zones du lundi au samedi sans garantie de place) Badges 1 

à 3 
300,00 

  

professions médicales (toutes zones du lundi au samedi sans garantie de place) Badges 4 

à 6 
400,00 

 

Professions libérales (toutes zones du lundi au samedi sans garantie de place) Badges 1 
à 3 

300,00 
 

Professions libérales (toutes zones du lundi au samedi sans garantie de place) Badges 4 
à 6 

400,00 
 

abonnement résident zones horodatées 1er véhicule 60,00   
abonnement résident zones horodatées 2e véhicule  180,00  

STATIONNEMENT ZONE HORODATEURS 

1 heure gratuite par jour, par véhicule et par zone zone verte zone jaune 

0 heure 30 minutes 1,00 1,50 

1 heure   - 3,00 

1 heure 30 minutes 1,50 4,00 

2 heures   - - 

2 heures 30 minutes 2,00 - 

3 heures 30 minutes 3,00 - 

4 heures 30 minutes 4,00 - 

5 heures 30 minutes 5,00 - 

la journée 6,00 - 

FORFAIT POST STATIONNEMENT : 
 Les modalités de contestation détaillées dans la délibération du 18 décembre 2017 restent inchangées 

Forfait post stationnement (au-delà de 7h de stationnement pour la zone 
verte) 

35,00 
  

Forfait post stationnement (au-delà de 2h30 de stationnement pour la zone 
jaune) 

 
35,00 

Forfait stationnement résident zone verte à la journée 0,50   

Forfait stationnement résident zone verte à la semaine 1,50   

 
  


